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Regeste

ORDONNANCE DE NON-ENTRÉE EN MATIÈRE;MENACE(DROIT PÉNAL) |
CPP.310; CP.180

Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
91 al. 4, 385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner de la partie plaignante qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1
CPP).![endif]>![if>

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent. ![endif]>![if>

E. 3
Le recourant se prévaut – à bien le comprendre – de la violation de son droit d’être entendu,
dès lors qu’il n’a pas été convoqué avant que l’ordonnance querellée soit rendue.

E. 3.1
Si le ministère public considère qu'une ordonnance de non-entrée en matière doit être
rendue, il n'a pas à informer les parties de son choix puisque l'art. 318 CPP n'est pas
applicable dans une telle situation; le droit d'être entendu des parties sera assuré, le cas
échéant, dans le cadre de la procédure de recours contre l'ordonnance de non-entrée en
matière. Cette procédure permet aux parties de faire valoir tous leurs griefs – formels et
matériels – auprès d'une autorité disposant d'une pleine cognition en fait et en droit.
Inversement, faute d'ouverture d'instruction, le droit de participer à l'administration des
preuves ne s'applique en principe pas, et ce y compris en cas d'investigations policières
diligentées à titre de complément d'enquête requis par le ministère public en vertu de l'art.
309 al. 2 CPP (arrêt du Tribunal fédéral 6B_496/2018 précité consid. 1.3). La décision visée
par l'art. 310 al. 1 CPP n'est pas soumise à un délai ( ACPR/372/2011 du 14 décembre 2011
; Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), Commentaire
romand : Code de procédure pénale suisse, 2ème éd., Bâle 2019, n. 4 ad art. 310).

E. 3.2



En espèce, la procédure n'ayant, en l'état, pas dépassé la phase des premières investigations,
le Ministère public était dispensé d'entendre le recourant avant de prononcer l'ordonnance
querellée. En tout état, ce dernier a pu faire valoir devant la Chambre de céans les
arguments qu'il estimait pertinents, de sorte que son droit d'être entendu a été pleinement
respecté. Partant, ce grief sera rejeté.

E. 4
.1. Selon l'art. 310 let. a CPP, le ministère public rend immédiatement une ordonnance de
non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police que les éléments
constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale ne sont
manifestement pas réunis. Selon la jurisprudence, cette disposition doit être appliquée
conformément à l'adage " in dubio pro duriore " (arrêt 6B_1456/2017 du 14 mai 2018
consid. 4.1 et les références citées), qui découle du principe de la légalité (art. 5 al. 1 Cst. et
2 al. 1 CPP en relation avec les art. 309 al. 1, 319 al. 1 et 324 CPP; ATF 138 IV 86 consid.
4.2 p. 91) et signifie qu'en principe, une non-entrée en matière ne peut être prononcée par le
ministère public que lorsqu'il apparaît clairement que les faits ne sont pas punissables ou
que les conditions à la poursuite pénale ne sont pas remplies. Le ministère public et
l'autorité de recours disposent, dans ce cadre, d'un certain pouvoir d'appréciation. La
procédure doit se poursuivre lorsqu'une condamnation apparaît plus vraisemblable qu'un
acquittement ou lorsque les probabilités d'acquittement et de condamnation apparaissent
équivalentes, en particulier en présence d'infraction grave (ATF 143 IV 241 consid. 2.2.1 p.
243 ; ATF 138 IV 86 consid. 4.1.2 p. 91 ; ATF 137 IV 285 consid. 2.5 p. 288 ; arrêts du
Tribunal fédéral 6B_417/2017 du 10 janvier 2018 consid. 2.1.2 ; 6B_185/2016 du 30
novembre 2016 consid. 2.1.2 et les références).

E. 4.2
À teneur de l'art. 139 al. 2 CPP, il n'y a pas lieu d'administrer des preuves sur des faits non
pertinents, notoires, connus de l'autorité pénale ou déjà suffisamment prouvés. Ni l'art. 29
al. 2 Cst. ni l'art. 6 § 3 let. d CEDH n'imposent l'interrogatoire d'un témoin lorsque les faits
sont déjà établis ou lorsque la déposition sollicitée n'est pas pertinente à la suite d'une
appréciation anticipée des preuves ; un interrogatoire ne peut en effet être exigé que s'il doit
porter sur des faits pertinents et si le témoignage est un moyen de preuve apte à les établir ;
aussi, il peut être refusé, au terme d'une appréciation anticipée des preuves, si le juge
parvient sans arbitraire à la constatation, sur la base des éléments déjà recueillis, que
l'administration de la preuve sollicitée ne peut plus modifier sa conviction (arrêt du Tribunal
fédéral 1P.679/2003 du 2 avril 2004 consid. 3.1. ; ATF 121 I 306 consid. 1b p. 308 ;
CourEDH Ubach Mortes Antoni c. Andorre du 4 mai 2000, § 2).

E. 4.3
Se rend coupable de menaces celui qui, par une menace grave, alarme ou effraie une
personne. L'infraction est poursuivie sur plainte (art. 180 CP). Sur le plan objectif, l'art. 180
al. 1 CP suppose la réalisation de deux conditions. Premièrement, il faut que l'auteur ait
émis une menace grave, soit une menace objectivement de nature à alarmer ou à effrayer la
victime. On tient compte de la réaction qu'aurait une personne raisonnable, dotée d'une
résistance psychologique plus ou moins normale, face à une situation identique (ATF 122
IV 97 consid. 2b p. 100 ; ATF 99 IV 212 consid. 1a p. 215 ss ; arrêt du Tribunal fédéral
6B_578/2016 du 19 août 2016 consid. 2.1). L'exigence d'une menace grave doit conduire à
exclure la punissabilité lorsque le préjudice évoqué apparaît objectivement d'une



importance trop limitée pour justifier la répression pénale. En second lieu, il faut que la
victime ait été effectivement alarmée ou effrayée, peu importe que les menaces lui aient été
rapportées de manière indirecte par un tiers. Elle doit craindre que le préjudice annoncé se
réalise (arrêts du Tribunal fédéral 6B_578/2016 du 19 août 2016 consid. 2.1 ; 6B_871/2014
du 24 août 2015 consid. 2.2.2 ; 6B_820/2011 du 5 mars 2012 consid. 3).

E. 4.4
En espèce, bien que les protagonistes confirment tous qu’une altercation verbale a eu lieu le
soir des faits au sujet des bruits allégués, par le plaignant, dans l’appartement de B______,
les versions du recourant et des autres protagonistes divergent. C______ nie avoir proféré
des menaces, à l’égard du recourant. D’après les déclarations du témoin D______, C______
avait certes parlé avec celui-ci, mais ne l’avait pas menacé et n’avait pas prononcé les
termes « si j’étais concerné, vous serez déjà enterré ». Selon elle, c’était le recourant qui se
montrait agressif et pointait son doigt face à eux. Ces déclarations concordent avec celles de
B______, qui a fait état d’explications verbales entre le mis en cause et le recourant, sans
confirmer l’existence de menaces. Dans ces circonstances, on ne voit pas quel autre acte
d’enquête permettrait d’apporter des éléments probants. Le recourant déplore de ne pas
avoir été convoqué pour identifier le mis en cause. Cela étant, s’il avait identifié C______
comme étant l’auteur des menaces alléguées, cela n’aurait rien changé, car l’intéressé nie
avoir proféré des propos menaçants et les deux témoins confirment sa version. Dans
l’hypothèse où le recourant n’aurait pas confirmé que C______ était l’auteur des propos
litigieux, il ne serait pas possible d’identifier l’inconnu dont la seule description qu’il donne
est la taille et la couleur de ses cheveux et de son blouson. De même, le recourant insiste sur
le fait qu’une quatrième personne était présente, mais aucun des trois protagonistes ne le
confirme, de sorte qu’il paraît très illusoire de pouvoir identifier cet autre témoin, s’il existe.
Enfin, l’allégation selon laquelle l’appartement d’où venaient les bruits aurait été sous-loué
plutôt que mis à la disposition de B______ par la locataire principale est exorbitante au
litige et ne discrédite nullement le rapport établi par la police. Partant, c’est à bon droit que
le Ministère public a refusé d’entrer en matière sur la plainte.

E. 5
Justifiée, l'ordonnance querellée sera donc confirmée.

E. 6
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1
du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03), fixés en
totalité à CHF 800.-, émolument de décision compris. * * * * *
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